
èlõATI : une ASSOCIATION  

LôATI est née en 1983 par la volonté de 

quelques parents dôenfants vivant avec un 

handicap mental, ou atteints (comme on le 

dit aujourdôhui) dôune d®ficience 

intellectuelle. 

Ces parents avaient pour objectif de créer 

une structure qui prenne en charge leurs 

enfants le jour o½ eux, parents, nôauraient 

plus la capacité de les accompagner dans 

lôexercice de leurs droits, leur vie 

quotidienne et la gestion de leur budget. 

LôATI de 2011 poursuit toujours cette m°me 

mission. Lôobjectif  essentiel : « é assurer la 

protection de la personne et la sauvegarde 

des biens des majeurs é ». 

Notre association compte actuellement 75 

adhérents, alors que nous accueillons près de 

700 majeurs. Le rapprochement de ces 2 

chiffres doit évidemment être analysé avec 

pr®caution, mais il est significatif dôune 

assise associative insuffisante. En effet, 

lôATI nôest pas une administration froide et 

éloignée, mais bien une association de 

personnes concernées, soit directement, soit 

affectivement, qui comptent sur lôATI pour 

soutenir et accompagner leur enfant majeur, 

et dôautres personnes handicapées, 

aujourdôhui ou plus tard. 

Cette mission, dôabord assur®e par des 

adh®rents b®n®voles, et aujourdôhui confi®e 

à des professionnels formés et compétents, 

nôa pas fondamentalement varié ; elle sôest 

évidemment adaptée à la dimension de 

lôassociation, et aux ®volutions de notre 

société et des textes officiels, mais elle reste 

orient®e vers lô®panouissement de la 

personne protégée, en préservant, autant que 

faire ce peut, les relations familiales. 

Pour cela, lôassociation doit sôappuyer sur 



deux bases importantes : 

- La relation avec un correspondant 

familial du majeur, 

- Une base associative forte représentée 

par un nombre  significatif 

dôadh®rents ¨ lôATI 

Au cours de lôannée 2012, nous allons 

essayer, avec votre soutien, de développer 

les adh®sions ¨ lôATI, pour renforcer nos 

liens associatifs. 

Merci pour votre appui.  

 Jacques Fillonneau (vice -président)  

 

   Assemblée Générale  ATI  :  

29 Mars 2011 :   

LôAssembl®e G®n®rale de lôATI sôest 

déroulée le 29 Mars 2011 à St Herblain. 

Avant la tenue dôune table ronde sur 

« le suivi dôune personne prot®g®e, par 

lôATI », la première partie a été 

consacr®e ®videmment ¨ lôaspect 

statutaire et financier. 

Parmi les éléments intéressants 

évoqués, nous pouvons retenir les 

aspects suivants :   

- Notre association b®n®ficie dôune 

prolongation de son habilitation 

pour les 15 prochaines années 

(arrêté préfectoral du 23/07/2010). 

-  LôATI protège, ¨ la fin de lôann®e 

2010, 688 majeurs, soit +40 au 

cours de lôann®e. En 2000, 304 

majeurs nous étaient confiés. 

- A fin 2010, 25 collaborateurs 

apportent leur contribution à la 

protection des majeurs (~22 équivalents 

temps plein) 

- Rappel : lôexistence du service de 

soutien aux tuteurs familiaux. Voir 

informations sur ce document. 

- Origine des recettes de la partie 

MJPM (mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs) : 

o CAF (Caisse Alloc. Familiales ) = 59% 

o MSA (Mut Agricole) = 12% 

o Majeurs (contributions) = 12% 

o DDCS (ex DDASS) = 10% 

o Autres = 7% 
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 Table ronde  AG 2011 :  

 

 

Le sujet de la table ronde de lôAssemblée 

Générale 2011 portait sur : 

Suivi dôune personne prot®g®e par lôATI 

Les objectifs de cet échange étaient : 

- Pour les salariés : expliquer aux 

adhérents, leur travail, et la manière 

dôexercer leurs missions, 

- Faire connaître aux adhérents les 

actions concrètes menées par 

lôassociation. 

Ont participé à cette Table Ronde : Nadine 

Folliard (Directrice ATI), 2 délégués à la 

protection des majeurs : Mélanie Morantin 

et Yvon Armenou, et lôattach®e juridique : 

Aurélie Avril. 

Les thèmes abordés ont concerné tout le 

cheminement du suivi du majeur :  

lôattribution de la mesure par le juge des 

tutelles, lôouverture de la mesure, la 

première rencontre, la prise en charge par 

lôATI (D®l®gu® et Assistante), lôintervention 

®ventuelle de lôattach®e juridique.  

Nous avons ensuite abordé le suivi du 

majeur protégé dans sa vie quotidienne, en 

fonction de sa situation (sans travail et en 

foyer de vie, avec travail en ESAT et en 

logement autonome).  

Les échanges se sont poursuivis par la 

manière de gérer avec les majeurs un projet 

de vie (pr®paration des cong®s, achat dôun 

v®hicule é). Puis la phase finale a ®t® ax®e 

sur les relations avec les familles des 

majeurs.  

Cet aspect, qui constitue un point important 

pour lôATI, est cependant délicat à faire 

vivre, compte tenu de situations parfois 

complexes, de lôapplication de la loi de 2007 

qui met lôaccent sur la n®cessit® de recueillir 

lôavis du majeur, et des souhaits bien 

compréhensibles des familles. La 

présentation du contexte et la bonne volonté  

permettent, le plus souvent, à chacun de 

remplir sa mission dans lôint®r°t 

« supérieur » du majeur. 

Un grand merci aux participants à cette table 

ronde pour leur implication et la clarté de 

leurs exposés. 

 

 
 Conseil dôadministration de lôATI :

·Didier TOULZA, Président

· Jacques FILLONNEAU, Vice-Président

· Armand HAREL, Trésorier

·Maryse PONTOIZEAU, Trésorière Adjointe

· Françoise BELIN, Secrétaire

·Marcel BERTHE, Membre

·Jean-Pierre BODIGUEL, Membre

·Annick BUSSON, Membre

· Yannick CHERBONNEL, Membre

· Annie GUERIF, Membre

·Monique GUILLOTIN, Membre

·CatherineLEFEUVRE, Membre



Soutien aux Tuteurs Fami liaux  : 
LôATI participe avec 4 autres associations 

tutélaires de Loire Atlantique, au service de 

soutien aux tuteurs familiaux ; ce 

service est destiné aux particuliers qui 

sont, ou sont susceptibles de devenir, 

tuteurs dôun majeur prot®g®. 

Ce service est joignable par le biais dôun 

numéro indigo :0 825 006 044 

du lundi au vendredi matin  

de 9h30 à 12h. 

Pour lôATI, Yvon ARMENOU est le référent 

de ce service. Vous pouvez le joindre du 

lundi au vendredi au : 02  40 92  86 97  

ou par courriel :   stf44@ati44 .asso.fr  

  

 


